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" .rOUltNAL OFFICIEL UU TEHRlTOIRE DU TOGO PL~CE SOUS LE MA"IDAT DE. LA FRANCF. 67 

Le COllseilll'Ad·~inistrfllion. entendu; 

AllRÈTE: 

ARTICLE PfUUIlRR. - A partir du '1 ,-,- février, HJ:28, eTI i'aison 

de l'aùaissement du taux fIc t1escomple, le tnux ùcs inLérèts 

de retard des lraites cautionnées est Iixé provisoirement à 

3.50% l'an. 


Au. 2. - Le cher du Secrétflrint Génera} et le trésol'Îf'r
"payeur sont chtirgthlc I;~xeelltion tlu pl'èseil~ al·i-ôté, 


I~omé, le 20 j,mvier 1928 A/iTICLB PiŒatilŒ. - Le pl'é;-;cnt arrêté réglement la pro

SIADOUS. tection et l'US<lf.\C clef; Yoie~ publiquùS: duns le Territoire du 
Togo pincé som; le MaiHlnl,de 1ft FI'IHlCf'. 

CHAPITRE PREMIER.ARR/!,'TÉ ;V~'6'3 antm"isant un pi'(Ui.;t>ement O1"dillaire :'i1lr la: 
Cais.'ie de réserve. . PrOiec:::tion de la vo.i~ publiqu~. 

.. Le Gouverneur d,es Colonies; À.T. 2. - Il e,t interdît: 

Chevalier de lu Légion d'Honneur, }~ - J)'empêcher lc Hbreécalllementdcseanx toinhéessur 
Commissaire cle la !tépubliqne p. i:,· la voie publique; . , 

VnJe ,lécret llu 23 mnrs 192-L déterminant les attributions 2" D~empiéte]'j de quclqùe manière qne ce soit, sth la..t......... 


et les pouvoÎI'S du Commit:saire de la République au Togo; , la.rgeul' de la voie publique j à moins d'autorIsation spéciale 
Vu le décret ùu 30 t1éce~bre 191'2~:Snr le' l'égime financier cl êlivrée par l'autorité compétente ; cette~outorité est le Com~ 

des Colonies, spéci~lernent en son i:ll'tide 262; nH:HHhlIl~ de CCl'Cle si l'empiétement provisoire Ile doit pas 
'Le COllseil d'Admini,stration. entendu'; durer plus de 8 jours; a,u délà c'est Je Commissaire de la 

République; 
Al:tRl~TE : 

3· -'.De détruire, de dégrader ou de salir les arbres, 
.;; 'ARTICl.R PnsMHR. - Un prelèvement ordinaire de denx bornes, signaux, plaques indieatriccs, appareils d'arrosage 

'ou œéclairage. poteaux, édÎcules, monuments, etc,... et èn 

Territoire pOUl' faire faêc il une filsuffisancemomentanéedes' 
millions sera effedué sur Tavoir' de la. cni~~c de réserve du 

gênéTal, tous objets placés snI' la yoie puhlique ,ou fixés sur 
recettes du Budget locRl exerci~e j928.. les immeubles la hotdanl dans ùn buld'ntilité ou de décora

lion publiques;
ART. 2. - Le chel,du Secrétariat Général est chargé de 


l'exéoution du prtisent arrêté. 
 4'" De laisser. écouler, de répnnùre ou de jeler sur· la 
Lomé le 26 janvier 1928 voie publique des,eaux ou substances ou objets susceptibles 

SIADOUS de uuire il la salnb:r:ité ou à la commodité publique ou dtl 
.J gêner ln. circulation; 

, 5<> - De prati(fUer sans mltol'is~tion des e~ef!vations, de
quelque mltHl'c qu'clles, soicn l, à une distance de la limiteARHb'ï'b' N<! {j(j 79lementaul la protectùm et I.'w;age des 
de. la YOle publique moindre que la prorondeur des ~litt'svoies pubHque:.ldall,,. le' l'el'ritoire rI/~ l'ogo-pltu'é ~{jus le 
excavations, SHnS que ceUe distance puisse Nro inJé~'ieure à 
trois mètres; 

mandat de. la FJ'allée: 

Le Gouverneur.des Colonies, 
,Go ~_- n'une manière générale, d'encombr{'f.ou de dété

Chevalier de la Légion d'Honneur. 
rlorer.la VOle puhlique ainsi que scs riépendnIlces.

Corllluissaî"e de la Hépublique p. i. 

Vu le décI'et du 2a mars 1921 ûé::erlDtnant les attributions l'1 

CHAPTTllE IL 
et les pouvoirs du ComàJÏssai,re de ln .Répu~lique ~.ll Togo; 


,Gfrc\lJation en général.
Vu le décret du '23 Illars 192I. ensemble le décret du 

25 févriel'·Hr20 determimmL lei attributions et les pouvoirs 
 ART, 3. - Pre,'f.'({oH sur le sut) furOle et nature ries hai}(lages~ 
du Commissaire de là Répnbliqnr au Togo; Lu pression exercée SUl' le sol pur un véhicnle ne doit à aucun 


;$ Vn· ia loi ùu ·17 juilleL 1908 punissant les.conducteurs 
 rnqmeilt excéder 150 kilogrammes pal' centimètres de largeur
~ d'au tomobiles qui.auraient teuté de se soustrfiire par lfduitl! du ban(}age; "celte largeut' est mésurée. au conlact avec- nft aux conséquences des acciJlen~ pur eux ocyusionuês ; , 

sol dur, SUl' un ban~lage neur cn ék'1.t de rOll'ctiounement 
'~. 

.Vu le décret du 24 mal'S 19~3 déterminant au Togo l'excr
normal.cÎce des pouvoirs disciplinoJres : 


,Vu le ,décret du 1a mars Hl2G poilant organisation du 
 Les band~ges métalliques d'es yt'hicules non automobiJes' 

,;t.' damain pub1iqne nu Togo; . 
 ne doivent pré$tmter aucune saiHie sor leurs surfilees prenant 

cûnttJet avec le S(\1. .Vu l'.fhité du 2 avril 1920 règlE;mentant 1", protection de 

ln voie pub1iqué et la circulation' des véhicules de toute' 
 Les roues des automobiles servant au transport des person
sorte insemble tous les 'actes oui l'ont modifié ou fOIllPlèlé' nes et' des marcbandisè$-, ~llnsi que les roues de leUl'S 

Vu arl'êtéo minist~rielYdu ·11l.(j;Q!"d927 l'endan valan esl 
f.. ~8':tv.;.."-t.\--rqtb eJ-1M.,\ IIA-qjt(\'}..·... 

remorques, doivent être munies de bnuduges en caoute1lOuc' 
sur tout le territoire frAnçais les permis de conduire délîvrés 

ou de' torisa,utl'es 'systèmes éqniynlf'nts au point de vue de:'dans les colonies, pays de protectorat et territoires sous 

l'élastic,jt~. Les 'bandages pleins, son,t inlerdiJ:.s. 
mandat; 
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